
Compte rendu de la journée mondiale de l’eau – 22 mars 2019 

Visite de Valvert, société d’embouteillage d’eau à Etalle en Belgique 

Par les élèves de 3ème biotechnique de l’ISMA en Belgique. 

L’usine d’embouteillage Valvert à Etalle fait partie du groupe français Neslé. Elle s’est 

installée en Belgique en 1990 sur un site loué à la commune d’Etalle avec bail 

emphytéotique de 50 ans. L’entreprise compte 62 salariés. 

Les premières bouteilles d’eau minérale ont été mises sur le marché en 1992.  

Les sources sont situées dans une forêt de 350 ha. Au cours de nombreuses années, l’eau 

de pluie traverse des couches de grès et de sables et se charge progressivement en 

éléments minéraux qui lui confère sa qualité. Depuis toujours la société essaie de 

conserver la constance de cette qualité, c’est pourquoi elle s’est associée avec 10 

agriculteurs pour pratiquer une agriculture qui respecte l’environnement sur une 

quarantaine d’hectares situés à proximité des sources. 

La profondeur des puits de captage varie entre 15 et 50 m. Ces captages sont horizontaux 

et sont contrôlés journellement. 

Le débit est limité entre 110 000 m³ et 120 000 m³par année pour ne pas épuiser la 

source. 

132 millions de bouteilles sont produites chaque année et sont essentiellement destinées 

au marché belge, français et luxembourgeois. 

En 1998 l’eau d’Etalle est vendue sous la marque Pure Life.  

Neslé s’est fixée pour objectif d’avoir un impact environnemental de 0% d’ici 2030 en 

utilisant des bouteilles en plastiques recyclées et en réduisant l’empreinte carbone. 

Entre 2010 et 2016, la société a réduit son empreinte écologique de 28%. 

Les bouteilles sont fabriquées sur place. 

Tout au long de la chaîne il y a un processus de traçabilité grâce à l’étiquetage des 

bouteilles, des emballages et des palettes.  Des règles strictes en matière d’hygiène sont 

également appliquées grâce à des analyses journalières. 

La date limite d’utilisation optimale (DLUO) appliquée sur les bouteilles est de 18 mois. Ce 

qui permet un stockage de maximum 6 mois à l’usine, 6 mois dans le commerce et 6 mois 

chez le particulier. 

  



Les différentes étapes de l’embouteillage sont : 

Le soufflage des préformes au départ de petites billes de PET. Ces préformes peuvent 

être stockés. 

Les préformes sont ensuite acheminées vers la chaine d’embouteillage où :  

- Elles sont soufflées pour fabriquer les bouteilles. 

- Celles-ci sont ensuite directement acheminées vers la soutireuse pour être 

remplies d’eau, bouchonnées, et étiquetées, 

- Après à lieu l’empaquetage et la mise sur palette avec l’emballage sous film, 

- Le tout est stocké dans un hall en attente d’être transporté vers les différents 

clients. 



 

P.S., Valvert, « 190 millions de bouteilles en 2018 » dans L’avenir du Luxembourg, n°71 du 25 mars 

2019, p17 de la rubrique province de Luxembourg. 


